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Termes de référence pour un·e consultant·e 
 

Programme transformatif en matière de genre à l’intention des jeunes 
 
1.0 À propos de l’IPPF 

La Fédération internationale pour la planification familiale est un prestataire de services mondial et 
un défenseur de premier plan de la santé et des droits sexuels et reproductifs (SDSR) pour tous. L’IPPF 
est une fédération à l’échelle mondiale d’organisations nationales qui œuvrent avec et pour les 
communautés et les individus dans plus de 146 pays en fournissant un ensemble intégré de soins de 
SDSR. Les jeunes sont au cœur des interventions de l'IPPF. En 2021, 34,7 millions de jeunes ont suivi 
un programme d’ESI de qualité garantie et 98,4 millions de services de santé sexuelle et reproductive 
(SSR) ont été fournis à des jeunes, soit 43 % de l’ensemble de la prestation de services. Par ailleurs, 
82 % des associations membres comptent au moins un jeune au sein de leur conseil d'administration. 

2.0 Programme de l’IPPF transformatif en matière de genre à l’intention des jeunes 
 
Le programme de l'IPPF transformatif en matière de genre à l’intention des jeunes est un programme 
de 2,2 millions de dollars sur deux ans destiné à catalyser le changement dans le cadre d'un 
consortium dirigé par une association membre de l'IPPF : Association Burkinabe Pour Le Bien-Être 
Familial (ABBEF), aux côtés d'autres associations membres de l'IPPF au Mali, au Bénin, au Niger, en 
Tunisie, en Inde et avec un partenaire externe de la jeunesse : Afriyan Afrique de l’Ouest et du Centre. 
Ce programme conçu par des jeunes énonce le rôle qui leur est dévolu en tant que moteurs du 
changement et de l'action aux niveaux national, régional et international. 
 
Il est destiné à accroître la participation et la collaboration d’organisations et de réseaux progressistes 
de la jeunesse, ainsi que de représentants des jeunes dans toute leur diversité, en particulier ceux qui 
sont en marge de la société. Dans une démarche résolument dirigée par des jeunes, ce programme a 
vocation à renforcer le libre arbitre et la prise de décision des jeunes dans la gestion et la prise de 
décision des programmes, en catalysant les réseaux de jeunes pour favoriser le changement à tous les 
niveaux. Il est également ancré dans la nécessité de garantir les droits sexuels et reproductifs des 
jeunes de tous horizons. Il reconnaît le droit des jeunes à une sexualité sûre et qui est source de plaisir, 
dépourvue de contrainte, de violences, de jugement de valeur et de stigmatisation. En outre, le 
programme s'appuie sur des bases factuelles pour formuler des solutions durables, favorisant le 
renforcement du leadership des jeunes, de leur participation et de programmes et services centrés 
sur les jeunes parmi les associations membres de l'IPPF. 
 
Ce programme veillera à ce que les interventions, y compris dans les domaines de l’éducation sexuelle 
intégrée et des services, soient conçues et mises en œuvre dans le cadre d'une approche axée sur la 
jeunesse.1 Les jeunes seront en mesure de renforcer leurs compétences en leadership afin qu'ils 
puissent contribuer à un changement de politique. En outre, le programme placera les jeunes et les 
adolescents dans toute leur diversité en tant que partenaires égaux, en leur confiant des rôles 
décisionnels forts au sein des associations membres de l’IPPF. Il contribuera ainsi à renforcer la parole 
et le libre arbitre des jeunes aux niveaux national, régional et mondial. 

 
1 Le modèle centré sur les jeunes de l'IPPF exige que les jeunes soient au centre de la prise de décision et de la programmation. Il est 
impératif de tenir compte des intérêts des jeunes, de leurs identités, de leurs aspirations et des facteurs qui contribuent à leur exclusion, 
de sorte que même ceux les plus marginalisés se sentent inclus. 
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3.0 Étendue du travail 
 
Il est attendu du·de la consultant·e de soutenir l'intégration initiale d'un consortium de partenaires 
d'associations membres de l’IPPF et d'organisations externes dirigées par des jeunes et au service des 
jeunes dans le but d’assurer le lancement réussi du programme transformatif en matière de genre à 
l’intention des jeunes de deux ans. 
 
Rôles et responsabilités principaux 
 
 Intégration du programme 
 

• Soutenir l'intégration initiale du programme, en collaboration avec le partenaire chef de file 
du consortium, d'autres associations membres, des organisations de jeunesse externes et des 
entités de surveillance tierces de la jeunesse pour s'assurer que le programme est sur la bonne 
voie ; 

• Conseiller l'association membre chef de file lors de la phase d'intégration initiale sur les 
questions de coordination du programme et du consortium ; 

• Faciliter la communication et la coordination entre et parmi les partenaires du consortium et 
les entités de surveillance tierces. 

 
Gestion des subventions 
 

• Aider l'association membre chef de file à élaborer des modèles pour les rapports du 
programme à remplir par les partenaires d'exécution afin de veiller à la collecte des 
informations pertinentes ; 

• Coordonner l'élaboration d'objectifs de programme, de plans de travail et de produits, de 
cadres de résultats et de budgets communs pour les associations membres de l'IPPF ; 

• Rédiger et modifier les accords de financement enregistrés (« RFA ») conclus entre 
l’association membre chef de file et l'IPPF ; 

• Élaborer des modèles de rapports de programme à remplir par l’association membre chef de 
file pour rendre compte à l'IPPF ; 

• Examiner les demandes de financement des partenaires (par l’intermédiaire de l’association 
membre chef de file) pour les décaissements de fonds ; 

• Assurer la liaison avec les services des finances et d’autres collègues concernés pour assurer 
le suivi des décaissements et veiller au déblocage des fonds en temps voulu ; 

• Aviser l’association membre chef de file à chaque fois qu’un décaissement a été traité. 
 
Coordination et rapports 
 

• Agir en tant que point focal du Secrétariat et mettre en relation l’association membre chef de 
file avec les collègues concernés pour obtenir de l'aide, au besoin ; 

• Tenir des réunions régulières avec l’association membre chef de file afin de discuter 
régulièrement des difficultés qui se présentent et des domaines où un soutien pourrait être 
nécessaire ; 

• Organiser régulièrement des réunions avec le Responsable mondial – Jeunesse sur 
l'avancement du projet et discuter de tout autre soutien technique nécessaire pour s'assurer 
que le programme donne les résultats escomptés. 

 
Livrables attendus 
 

• Un rapport détaillé faisant état de l'ampleur du processus d'intégration du consortium ; 
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• Documentation de tous les documents de projet et rapports de réunion dans le SharePoint de 
l'IPPF. 

 

Compétences essentielles 
 

• D’excellentes compétences en gestion de projet, avec une expérience en coordination de 
grands consortiums dans des contextes multi-pays ; 

• De bonnes connaissances en matière de planification, d’établissement de la stratégie et de 
coordination de grands programmes de jeunesse multi-pays avec des partenaires variés ; 

• Capacité à travailler dans une approche d'équipe interfonctionnelle et à assumer des 
responsabilités professionnelles ; 

• Professionnel·le pluridisciplinaire, avec une forte capacité à travailler sous pression ; 
• Capacité à hiérarchiser les tâches en fonction de leur priorité, à respecter les délais et à 

produire des résultats de qualité dans les délais impartis, en tenant compte des détails. 

 

Qualifications 
 

• Licence en sciences sociales (toute discipline) professionnelle auprès d’une organisation à but 
non lucratif travaillant dans les domaines de la santé et des droits en matière de sexualité et 
de reproduction des jeunes ; 

• Une expérience de 3 à 5 ans dans la gestion et la coordination de subventions multi-pays est 
un plus ; 

• Une expérience en matière de programmes de santé sexuelle et reproductive est un avantage 
supplémentaire, surtout pour les jeunes de toute diversité. 

• Maîtrise du français ; cependant, l'anglais est essentiel. 
 
Durée 
 

• Le·a consultant·e est tenu·e de prendre ses fonctions en novembre 2022 pour une période 
initiale de 6 mois. 

 
Lieu 
 

• De préférence à Ouagadougou, Abidjan pouvant également être envisagé. 
 

Email: anyanjong@ippf.org 
 

La date limite pour le dépôt des candidatures est fixée au 28 octobre 2022 
________________________________________________________________________________ 
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